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Morcellement du milieu forestier 

Le morcellement du milieu forestier est évalué par l’intermédiaire de deux paramètres : 

la taille du peuplement inventorié (estimé visuellement) et la présence d’éléments 

distincts dans le voisinage immédiat (autre type de peuplement, prairie, voirie…). 

 

 

 

Cette présence est vérifiée dans un rayon de 36 mètres autour du centre de l’U.E. et la 

nature de chaque élément est enregistrée. Pour les peuplements, la structure et le type 

de composition le sont également. 

 

 


